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UN JOURNALISTE 
A AFFIRMÉ 

ta conviction du suicide 

U M eoafrontation tans résultat 
l'opposa à son directeur 

L a Commission d'Enquête sur les af
faires Stavislcy a entendu hier mat in 
M. Oubert. Journaliste, qui a exposé les 
conclusions de son enquête personnelle 
s u r l a mort d u conseiller Prince, en
quête au'il mena m collaboration avec 
l'inspecteur de police Yves Le GaU, ne
veu de l'inspecteur Le Gall . de Chamo-
nlx, sa lon M. Oubert, 11 y a 70 chances 
s u r cent pour qu'il y ait e u suicide 

H. Oubert prétend que M0.000 fr 
avalent é té offerts A Jo-la-Terreur pour 
obtenu- son départ en avion et la re
mise des ta lons de chèques, maie il a u 
rait refusé af in de ne pas risquer d'être 
accusé d e crime. 

l a . Oubert d o n n e d e s détai l s sur les 
condit ions d a n s lesquelles il a été con
gédié après avoir dépoaé d e v a n t le Ju
g e d'instruction. 

M. Oubert termine en déclarant qu'il 
croit que le mot « maf f ia « l u t lancé n m i l f • l î i l i îa l l Ï Ï i i i î l I n i T " " " ! ' 
par la firme auquel il appartenait | mit reconnaître l ' inconnu d'après des 

Le directeur de ce Journal, M. Prou- , photos , e t qu'une m n f m r p n n n ^ B v e c 
voet, vient déclarer ensui te que la l' inspecteur Bony serait nécessaire. 

?*_ f " 1 ^_9 , » e ._ r e F7 e n , d r e _J < i • ? ! Le juge d'instruction a donné & cet te 

li aurait rencontré l'inspeci 
Bony le Tour du crime 
à La Combe-aux-Fées 

Un artiste dijonnais, M. Jul l len Bon-
nin, est venu déclarer à M. Limouzineau, 
adjoint de M. Rabut. que le 30 février, 
vers 18 heures, sort plus de cinq heures 
avant le drame. 11 peignait un tableau à 
ootnbe-aux-Fees. Or. A u n marnent don
ne, sou at tent ion a u r a i t é t é éveil lée par 
les neVaaa (uapeetas e n t e h o m m e qui. 
durant une demi-heure. Inspecta les 
ueux. P l u » . t a r d , voyant d a n s le» Jour
naux l e s photographies de 1 inspecteur 
Bony, M. Bonnin crut pouvoir aff irmer 
à des a m i s que le « promeneur » de la 
Combe-aux-Fees ressemblait singulière
m e n t au policier de la Sûreté nationale. 

Depuis, M. B o n n i n parla de sa rencon
tre à d e nombreux amis , et e e sont eux 
qui , à la longue, l e décidèrent A t e ren
dre chez le Juge d'Instruction. 

Comme M. Limoueineau lui présentai t 
un lo t d e photographies d e s d iverses per
sonnes dont il a été parlé dans l'affaire 

CADAVRES 
UNE MAISON 
CENÉÉE 

u d'un 

« Maff ia », lancé par M. Sarraut, mi
nistre de l'Intérieur. M. Prouvoat refu
s e d e polémiquer avec t o n ancien col
laborateur i envoyé pour Inexactitude 
M. Prou m e t e s t persuadé de l'assassi
nat d u Conseil ler Prince. Le président 
n e veut p a s Interroger le témoin sur 
le fond. 

D . — M. Oubert nous a déclaré que 
voua lui aurles di t c-i substance « J e ne 
veux p a t d e suicide, c'est u n assass inat 
qu'il sue faut ». 

R. — C e s t faux. Je n'ai Jamais vu M. 
Oudert d a n s les services e t Je ne le re
connaîtrais pas. J e n ie e e propos de fa
ç o n absolue 

IX — Il nous a é té d i t que < Paris-
Soir > avait offert à Jo-la-Terreur pour 
les ta lons d e chèques, une somme d e 
300.000 e t m ê m e 300 000, qu'y-a-t-il de 
vrai T 

R — C e s t une pure fable. Nous 
avons fa i t u n e enquête n o n politique, 
m a i s policière. Je n'aurais p a s donné 
35 c e n t i m e s pour les ta lons de chèques. 

Après avoir entendu M. Prouvost. la 
Commiss ion a procédé A une confron
tat ion entre l e s deux témoins . Cet te 
confrontat ion n'a donné aucun résul
tat . 

La Commiss ion a résolu ensuite , à la 
demande de M. Montlllot, d'entendre 
M. Ordonneau. Juge d'Instruction de 
Parla, n o t a m m e n t sur les condit ions 
d a n s lesquelles a été rédigé le rapport 
Guillaume. 

A LA CHAMBRE 

déposit ion l a su i te qu'elle comporte. O n 
ignore, toutefois , si une confrontat ion 
entre l'Inspecteur Bony et B o n n i n pour
rait avoir lieu. Venu neuf moi s après la 
mort de M. Prince, ce t emoigage appel
le les plus expresses réserves. 

LE DÉBAT BUDGÉTAIRE 

Trois budgets ont été votés hier 
L a Chambre a poursuivi, hier, l a dis

cussion du buget de 1935, par l 'examen 
du budget d e la S a n t é Publique. 

M. Queuille a été amené à déclarer 
e u e d e s négociat ions s o n t e n g a g é e s e n 
tre l a Santé Publique e t le ministère 
d e s F inances pour donner des facili
t é s d e trésorerie aux organismes d'ha
bitations A bon marché, c J'ai l'espoir 
que o s e négociat ion» aboutiront pro
cha inement ». 

D e m ê m e , 11 a déclaré que l e Gouver
n e m e n t fera un nouvel effort e n fa
veur des famil les nombreuses. 

Malgré cela, certains députés deman
daient le rejet d u chapitre, afférent 
aux famil les nombreuses, e s t imant les 
crédits Insuffisants, ce qui a m e n a une 
discussion relative aux décrets-lois. 

F inalement , le chapitre fut adopté 
par 410 voix contre 182 Le budget de 
la Santé Publique fut ensui te voté. 

n e n fut de m ê m e du budget de la 
T région d'honneur. 

L a Chambre aborda ensui te la dis
cuss ion du budget de l a Just ice et des 
services judiciaires. 

M BAMETTE, député communis te 
d u Nord, est ime que 1' loi sur les baux 
A ' f erme qui devaient ajuster les baux 
a u x prix de vente des récoltes a été 
Inopérante. Il réclame des mesures e n 
faveur des fermiers. 

M LAGRANGE. député social iste d u 
Merd, po te la quest ion des frais de Jus
tice Imposés A des fermiers qui ne peu
vent payer leurs fermages ou des loca
taires chômeurs qui n peuvent payer 
leurs loyers. 

Apres diverses Interventions, les cha
pitrée 1 A 11 s o n t adoptés e t la s u i t e 
d u débat est renvoyée A ce mat in . 

Séance levée A 19 h. 16. 

LES COMMERÇANTS 
BRUXELLOIS 

FONT LA GRÈVE DE LA LUMIERE 

( 0 1 NOTRE RÉDACTION SELCE) 

Apres les commerçants d e Gand, ceux 
de Bruxel les o n t commencé , vendredi, la 
grève de la lumière pour protester contre 
le prix de l'électricité e t la non-inter
vent ion du gouvernement e n leur faveur. 
I l s n'ont p a s fermé leurs m a g a s i n s , min
us o n t é te in t toutes les lumières rie 
l'extérieur, ce qui d o n n e a u x g r a n d i s 
artères de la capitale belge u n aspect 
lugubre qu'elle n'a pas d'ordinaire. La 
grève se répétera samedi soir et , d i m a n 
che après-midi, aura l ieu A Bruxelles 
une grande mani fes tat ion nat ionale . 

LA FAILLITE DE LA • MINER VA. 

i p a s i 
Hier mat in , A 3 heures, un incendie 

s'est déclaré d a n s un café, c h e m i n d u 
Halage , A Vitteueuve-le-Bei, A proximité 
du pont suspendu d e VlBeneuve-aeint-
Georgea. 

Le bât iment a été détruit. Peu après, 
on a découvert le corps d'une f e m m e 
carbonisée d a n s une chambre d u pre
mier étage , puis un deuxième cadavre, 
celui d'un h o m m e . 

La gendarmerie d e VUleneuve-le-Rol 
et la première brigade mobile , e n pré
sence des membres du Parquet de Cor-
oeil, o n t poursuivi toute l a m a t i n é e leur 
enquête a 1» su i t* d e la découverte d e s 
deux cadavres carbonisés d a n s sa maison 
incendiée de M. GalNardyn 

M. Gai lardyn recevait fréquemment 
d a n s s a maison Mlle Marguerite Fabre, 
Agée de 35 ans , d i te Maggy Fred. On 
pensait que les deux cadavres n'étalent 
autres que ceux de M. Oal l lardyn et de 
Mlle Fabre. O n en a eu la cert i tude. 
ver j midi, l e s deux corps a y a n t p u être 
déf in i t ivement Identifies, grâce aux bi
joux des vict imes. 

Il a é té alors facile aux enquêteurs 
d e reconst i tuer la scène d u drame. Pour 
une ra ison que l'on Ignore encore, M. 
Gall lardyn. d a n s le courant de l a nuit , 
dut tuer, à coups de revolver, s a mal 
tresse, puis met tre le feu A l ' immeuble 
avant de se suicider lui-même. 

D'ailleurs ce t te t h è s e a é té conf irmée 
par la découverte dans l'une des pièces 
de l ' immeuble, d'une lettre écrite de la 
m a i n d e M. Gai l lardyn, adressée A un 
de se s amis , d a n s laquelle 11 faisait 
connaître sa dé terminat ion de tuer s a 
maîtresse et de met tre le feu chez lui 
et de se suicider ensuite . 

La police mobile, bien que l'action de 
la Justice soit éte inte , va poursuivre s o n 
enquête pour déterminer les mobiles de 
ce d r a m e obscur. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

(Dr NOTRE REDACTION BELOE1 
La « Minerva », la grande f irme métal 

lurgique fabrique d'automobiles d'An
vers a été déclarée en faill ite. On avait 
espéré qu'elle pourrait construire des 
ramions m a i s el le a du y renoncer et 
ses 500 ouvriers sont réduits au chô
mage. 

LE PLÉBISCITE 
SARR0IS 

La révisioa des listes électorales 
La Commiss ion de plébiscite du terri

toire de la Sarre communique que le 
nombre total des réclamations relatives 
aux l i s tes provisoires qui roi é ta ient pré
sentées a été de 107.145. D e ce nombre 
63.447 ou 49.9 %. ont été déclarées irrece
vables. En conséquence, K l".ie ire actuelle. 
641.000 électeurs sont admis A voter 50us 
réserve des appels A Intervenir. 

Une séance plénière 
du Comité des Trois 

One séance plénière sur la question de 
l a Sarre, s'est tenue, hier matin, au Pa
s t i s Chigl A laquelle ont participé les 
trois experts a l lemands , MM. Berger, 

"M e t Vogt, qui sont arrivés A Rome 
nt-hier soir. 

Un négociant en grains d'Hesdin 
faossait le poids du blé 

qu'il était autorisé à dénaturer 
Un sieur Legrand, négociant e n grains, 

demeurant à Hesdin. avai t obtenu d u 
ministère de l'Agriculture l'autorisation 
de dénaturer 1.500 kilos de blé. P e n d a n t 
qu'il s 'entretenait avec l 'employé des 
contributions chargé d'effectuer la pesée. 
In négoc iant avai t fa i t enlever d u p l a 
teau de la bascule u n poids de deux kl 
los, ce qui faisait pour l 'ensemble d e la 
marchandise une différence de 300 quln 
taux. Or, c o m m e le gouvernement ac
corde u n e pr ime d e 80 francs par quin -
i*l de blé dénaturé, le négoc iant com
mi t donc a u préjudice de l'Etat une 
escroquerie d e 15.000 francs . 

Le tribunal d e Montreui l - sur-Mer c o n 
d a m n a îiegranfl A 18 moi s de prison avec 
sursis e t 3.000 fr. d'amende. 

L a O s e r m i l i e u les U asets d e pr l -
s e a a r e s serais, mats elle pe t to A LM0 
francs le t e a x d e l 'amende. 

UN NOTAIRE 
DE JUSTICE 
AMâUBEUSE 

YEC SON AMIE 

Il est l'auteur d'i 
à Hallay (Pae-Ja-Calais ) 

B I L L E T : IOO Fra. 
AU DEUXIÈME TIRAGE: 

IO LOTS I MILLION 
8 O LOTS M M MILLION 
IOO LOTSM IOO.OOO Tn 
IOO LOTS oi SO.OOO Franc» 

ETC.. 

AU TOTAL: PLUS DE DC10TS 

SERIES 6 15 INCLUSE 

*e*i* 
DES MINEURS POLONAIS 

EN GRÈVE 
TENTERENT D'OCCUPER 

LES MINES 
u n e grève a éclaté d a n s les sal ines de 

Wieliczka, près de Cracovie, en raison 
d un conflit qui s'est élevé sur la ques
t ion des salaires. 

Les ouvriers ont voulu tenter d'occu
per les mines , mais elles o n t é té fermées . 

LA DIRECTION AUTOMATIQUE 
DES AVIONS 

On m a n d e de Berlin que la Deut sche 
Lufthansa a fait procéder ieudi, sur le 

L e baron Alolsl a prononcé une brève ] Tempelhofer Feld, à une démonstrat ion 
allocution, puis M. Berger a exposé pen- publique d'une nouvel le construct ion 
dent u n e demi-heure le perlât de vue aile- I permettant l a conduite automatique 

Tout ne faisant de nombreuses ré-1 d'avions. .. 
Cet appareil ne remplace p a s le pilote. 

Il a l lège sa tache e n assurant pour lui 
le travail purement mécanique de la 
direction. 

L' « autopilote » peut mainten ir l'avion 
d a n s la direction donnée , assurer le 
maint ien d'une alt i tude déterminée e t 
faire faire A l'avion six courbes dist inc
tes, au choix du pilote, qui se borne A 
surveiller la m a n œ u v r e s a n s être obli
gé de manipuler personnel lement 1 s ap
pareils de direction. En cas de panne de 
moteur, l'autopilote provoque automati 
quement l'atterrissage en vol plané, n 
réagit éga lement de lui-même contre les 
déviations provoquées par des inf luences 
atmosphériques. Il s'agit d'une construc
tion électro-hydraulique. Quatre avions 
d e l a Deutsche Luf thansa e n o n t é té 
pourvus. On est ime que l'autopilote ren
dra de g r a n d s services lorsque le pilote 
est absorbé par d'autres soucis que la 
direction, ainsi que p e n d a n t les v o l s A 
longue distance. D a n s c e dernier cas , 
l'appareil automatique l ibérerait le pi-

, l e s Al lemands n'ont fui le contact 
sur aucun point, ce qui peut faire espé
rer d e s débats utiles. 

M Rueff, délégué français, a répondu 
brièvement. O n a ensuite fixé la procé 
dure des travaux, qui consistera A abor
der immédiatement les divers points de 
détai l . 

Les trois se sont ensuite retirés, suivis 
de s délégués français. Le» conversat ions 
o n t cont inué entre les quatre membres 
du sous-corn i té financier et les experts 
a l lemands , c o m m e elles s'étaient pour
suivies avant-hier entre l e s premiers et 
l e s dé légués français . 

UNE RÉSOLUTION 
DE LA FÉDÉRATION 

STNDICALE INTERNATIONALE 
La Fédérat ion syndicale Internationale 

a adopté u n e résolution sur la Sarre, de
m a n d a n t que 1 Conseil de la Société des 
Rat ions , qui va se réunir Incessamment. 
prenne A ce t t e heure ul t ime, sans ména
g e m e n t e t t a n s considération aucune 
pour qui que ce soit , toutes mesures qui 
peuvent, malgré tout, encore augmenter 
ef f icacement les garant ies nécessaires. 

L a Fédérat ion croit que la Société des 
HSIaaia, la France et peut-être d'autres 
grandes puissances feraient un geste po
é t i q u e é m i n e m m e n t sage en déclarant 
qu'en c a s d u maint ien actuel du statu 
euo , rien ne s'opposerait plus tard A un 
retour A l 'Allemagne si. d'après une pro 
eédure A établir encore, la population 
aarroiee, t enant compte d'une situation 
politique e t Internationale modif iée , dé
sirait redevenir partie Intégrante de l'Al
l emagne . 

lote d'une grande partie On travail méca
nique, f u i m e t les force» e t les nerfs 
de s équipage» A u n e s i r a t e épreuve. 

LE PRIX NOBEL DE CHIMIE 
M. Harold Clagtrm Urey, à qui a é té 

attribué le ptSX Moftet de ch imie pour 
1934. appart ient a rTJniversité Columbla 
de New-York. 

n est surtout connu par sa découverte 
de l'hydrogène lourd. E n ce qui concerne 
le prix Nobel de ch imie pour 1933, qui 
avait été précédemment réservé, l'Aca» 
demie a dée ldé ejt» e e pr ix n e savait p a s 
décerné et q u r son montant savait versé 
s u x SssttavapéLiSSeatle la FonÉatton Ho-

Vol à Aucbel 
Robert Jovenlaux e t J.-B. Peur ion 

o n t é t é c o n d a m n é s c h a c u n A A m o i s de 
prison p a r le tribunal d e Bé thune . pour 
avoir, a Aache l , soustra i t u n billet -
1.000 fr. A u n m i n e u r retraité. M. Trl-
quet, qui v e n a i t d e toucher sa- pension 
Seul Jovenlaux a fa i t appeL n e s t dé
fendu d e v a n t l a Cour p a r M* Ptaalem-
pln qui p la ide l e doute . 

L'mrréf s e r a rendu n i a n t ! produUn 

Escroquerie à Coadi iw-Esaurt 
L'entrepreneur d e travaux publics Paul 

Demarcy, d'Eacautpont, qui a e u mail le 
à partir a v e c l a Justice pour di f férentes 
affaires de faux, u s a g e de faux, abus de 
confiance, escroqueries a u x Assurances 
sociales, etc.. comparaissa i t devant la 
Cour pour une de c e s mul t ip les affaires, 
en compagnie d'Alfred Vandenhove , an 
c ien directeur d e banque A Condé-aur-
Escaut, et d e Paul Fleury, démarcheur 
de Vandenhove . 

Poursuivi pour avoir escroqué une som
m e de 10.150 francs a u préjudice de M. 
Beugnier, cul t ivateur a Tnlvencel les , 
les deux premiers avalent été condamnés 
par l e tribunal de Valenc iennes A quatre 
mois de prison et 100 francs d'amende. 
Fleury fut acquitté . 

E n appel. M* Vinstock plaide pour 
Demarcy e t soll icite son acqui t tement ; 
M« Vanhoucke défend Vandenhove. qui 
prétend n'être pour rien d a n s ce t te affai
re. M" Foucart d e m a n d e la conf irmation 
du Jugement en c e qui concerne Fleury. 
M* Allaert, au n o m d e la Banque G é n é 
rale du Nord, s'en rapporte A la Justice. 
Enfin. M» Castier, avocat de M. Beu-
gnies, partie civile, sout ient la préven
tion contre les trois prévenus. 

La Cour mat la cause e n di l lbéré . 

Une escroquerie de 173.400 francs 
Après avoir é té success ivement adju

dant de cavalerie e t barman. Octave Le-
febvre devint receveur des douanes A 
Etante*. 

De complic i té avec un sieur Henri Dii-
croeq. fondé d e pouvoir, or ig inaire d e 
Calais, il aurait c o m m i s d' importantes 
escroqueries. 

Le tribunal de Montreuil le c o n d a m n a 
à trois moi s de prison avec surs i s et Du-
crocq. qui e s t e n fuite, A trois m o i s par 
défaut , e t t o u s deux so l ida irement A 
payer une Indemnité de 173.400 f rancs 
A l 'administrat ion d e s d o u a n e s . 

M Hubert, de Calais , é ta i t obl igé de 
faire repasser l a frontière A 10.000 s a e s 
vides entrés e n franchise s u r notre ter
ritoire et devant être réexpédiée d a n s les 
s ix mois . Ces s a c s furent vendus e t M 
Hubert chargea Ducrocq de trouver d'au
tres s a c s pour ê tre exportés . 

Ducrocq e t Lefebvre se sera ient alors 
entendus pour truquer les acquits A cau
t ion. O n aurai t a ins i fa i t sort ir réelle
m e n t 300 s a c s e t f ic t ivement 9.300. 

L e 9 a-t-11 é t é a j o u t é ? 
n e n es t quest ion. I l s 'agirait a lors 

d'un faux , qui devrai t conduire l e s pré
v e n u s d e v a n t la Cour d'Assises. 

E n appel . M* Relsenthe l dé fend Le
febvre ; M* Loez. de Calais , m w é e c u l e 
M Hubert . 

L'avocat général Vermullen déclare q u e 
la Cour aura A examiner d'abord l a ques
t ion de compétence . 

L'arrêt sera rendu le 14 décembre. 

AcajiMlieiBeiit confirme 
M. Perquoit avait porté pla inte pour 

vol contre s e s cohérit iers, G u s t a v e Na
sal e t Rachel Spiessens , qu'il accusai t 
d'avoir détourné d'une success ion, u n e 
casset te renfermant 4.000 francs. 

Le tribunal de Lille acquit ta les deux 
prévenus. 

Devant la Cour, l 'affaire e s t plaidée 
par M ~ B e g n a u l t e t Re iaentha l 

Le jugement de Lille < 
» i> 

Le gendarme Emile Faix, des brigades 
de Maubeuge. traversait à bicyclette la 
rue de l a Croix lorsqu'il aperçut devant 
lui un groupe de trois personnes, deux 
h o m m e s et une femme, qui semblaient 
jeter d a n s s a direct ion d e s regards In
quiets e t c o m m e apeurés. 

Mis e n éveil, le représentant de l 'au
torité arrêta s o n vélo e t m i t pied A 
terra Alors ce fu t comme un éclat?. 
Bans hési ter u n e seconde, l'un des h o m 
m e s s e dé tacha d e groupe et s'enfuit A 
toutes Jambes, conf irmant ainsi p le ine
m e n t les soupçons na i s sant s d u g e n d a r 
m e lequel, sans perdre de temps, se l a n 
ç a A la poursuite du mons ieur trop pres
se. La course fu t mouvementée . L'hom
m e étai t agile, le gendarme tenace. Quel
ques c i toyens de bonne volonté a idèrent 
auss i A la chasse e n t a c h a n t d e couper 
la retraite d u fuyard. 

Enfin, après un 400 mètres impression
nant , l'inconnu, qui n'aimait pas la m a 
réchaussée, fut rejoint e t capturé près 
de la place Verte e t e m m e n é incont inent 
A la gendarmerie o ù o n ép lucha très sé 
rieusement s a s i tuat ion e t o n chercha 
A découvrir l e s ra i sons pour lesquelles 
i l t ena i t t a n t A m e t t r e u n large bol d a i r 
entre la police e t lui. 

lia notaire an casier 
judiciaire chargé 

O n n'al lait p a s tarder A ê tre édifié. 
O n s e trouvait e n e f fe t d e v a n t u n repris 
d e Justice, un notaire n o m m é Henri 
Montay, 37 ans. or igmaire-d'aUotmerlU 
accusant , pour divers dél i ts p l u s ou 
m o i n s graves, plusieurs condamnat ions , 
expulsé d e Belgique, interdit de séjour 
pour 10 a n s e n France depuis 1938 e t 
a y a n t A s o n actif une évasion. D e plus, 
Montay fa i sa i t l'objet d e recherches 
apértalra d u Parquet d'Arras pour u n 
important cambriolage c o m m i s le mots 
dernier a u préjudice de M Duprea, A 
Hallay (Pas-de-Cala i s ) au cours duquel 
ava len t disparu, a r e c d ivers objet* d e 
valeur, une s o m m e d e 8.000 francs. On 
retrouva d a n s l e s poches d e M o n t a y une 
s o m m e de 883 fr. a ins i qu'un fragment 
de billet d e IJOOO fr. e t u n e bande d'abon
n e m e n t A u n Journal a u n o m de M. 
Duprea A Hal lay . 

SI l'on n'avait e u s u r l a culpabil ité 
de l 'homme que des doutes, cette décou
verte aurait a m e n é des certitudes. 

L'amie du notaire 
fient se faire prendre 

Le repris de Justice éta i t so l idement 
gardé A la caserne de gendarmerie , lors
qu'une f e m m e demanda à le voir. C'était 
son amie. Augusta Zinque, f emme s é p a 
rée de M. Carpentier. 3» ans, originaire 
de S t - R é m y - d n - N o r d . Elle vena i t lui 
demander de l'argent. Montay lui e n 
donna. 

S a n s a u c u n e diff iculté, les g e n d a r m e s 
le laissèrent faire, m a i s lorsque la f e m 
m e fut e n possession des billets d e b a n 
que, ceux-ci provenant e n partie d u 
cambriolage, o n avert i t tranqui l lement 
l'amie qu'elle serait gardée pour recel 
à la disposit ion de la just ice et, c o m m e 
pour donner p lus de poids à ce t t e incu l 
pation, o n découvrit d a n s son sac d e s 
pièces d'argent démonét i sées s igna lées 
c o m m e volées à M. Duprez lors du c a m 
briolage. D è s lors ce furent deux incul
pés au lieu d'un que l'on conduisi t s o u s 
bonne escorte A la prison d'Aveanes e n 
dépit d e s dénégat ions d e l a f e m m e qui 
criait s o n innocence . 

A noter que Montay e t son a m i e 
é ta ient arrivés l a veil le a M 
avaient couché d a n s un hôte l de 
l e -Bois s a n s att irer l 'attention de la 
police. U s s 'étaient inscri ts sous l e s 
n o m s de M. e t M m e Carpent ier e t la 
f e m m e avai t montré à l'appui le l ivret 
de famil le d e son mari légit ime. 

C'est 1A une excel lente prise A l'actif 
de la gendarmerie maubeugeolse . 

JR)frMJR«U iMIV«E 0 YE-PHGE 
rSUITB 0 1 rt.1 u n i P A O I ) 

Notre décept ion, avouons-le, fut grande; 
car nous sayiona per t inemment que l'ex 
prisonnier avai t quitté la Maison d'AfSS* Q u a n t à M m e Admont-Bgard. el le a 
de l a n e Tarie! , à Saint-Omer, la l é s a i , deux e n f a n t s • Madeleine, 3 an» e t demi, 
pour regagner son domicile. On tWus et Michel. 18 mois , maintenant orphel ins 
avait m ê m e précisé que aa f emme e t 
l 'une de s e s filles, Madele ine , é ta ient 
venues le c h e r c h e r d a n s l a aotrée e t que 
k» voiture. qui» pilotait lui-même, «fêtait 
éloignée de Saint-Omer, A vive allure, en 
direction de Oye-Plage. 

En route pour Calais ! 
U n paysan vint A passer e t noua four

n i t une demi-explication, malgré t o u t fort 
bien accueillie. 

— « Le Père A d m o n t ?. Vous n e le 
trouvère? pas. Il es t part i ee mat in vers 
10 heures, a v e c s a famille. L a voiture 
s e dirigeait vers Oye-Plagè ; eVst tout ce 
que Je puis vous dire ». 

Après avoir fait demi-tour, nous ren
controns, quelques centa ines de mètres 
8 U s loin, la roulotte hab i tée par Aime 

a b a u t e t sa fille Oélî-œ. auteur des 
révélations sensat ionnel les qui provoquè-

demeurent 
Tapeul . 

A Cravallnes, H o m m e s et 

de leur père. 
C'est par e l le que n o u s avons appris 

où nous pourrions vraisemblablement 
trouver Pierre Admont . 

« Allez-donc à Calais et demandez 
M. D..., rue Masséna, c'est un de ses 
bons anus , A qui 11 rendait souvent visi
te e t vous aurez des chance» de l'y n a t 

if La justice a fait 
ce qu'elle a cru oWroir faire » 
Non s a n s mal , nous trouvâmes l'habi

ta t ion d e M. o _ i g n a v a a * n e t n qpattt 
de Journaliste, nous reçûmes tout d'abord 
le meil leur accueil d e la part de M. D_. 

D a n s le fond de l 'appartement, nous 
en tend ions « e s diseinrafrnoni l e s verres 
s'entrechoquer. D e toute évidence, o n 
fêtai t le retour A la liberté du c Père 
A d m o n t ». Quoi de p lus normal ! 

UNE HEUREUSE INITIATIVE 
DE U LOTERIE 

DES RÉGIONS LIBÉRÉES 
EN FAVEUR DES CHOMEURS 
Le deux ième t irage de la LOTERIE 

DES R E G I O N S LIBÉRÉES aura lieu au 
G r a n d Théâtre de Lille le Lundi 26 No
vembre 1934, A 20 heures 30 très préci
ses , horaire qui sera r igoureusement 
respecté en raison de la radiodiffusion. 

Cette cérémonie . A laquelle l'orches
tre de Radio-P.T.T.-Nord prêtera son 
concours, sera publique et gratuite . 

Les portes s'ouvriront A 20 heures . 
Toutefois pour évi ter les bousculades 

et pertes de t emps inuti les , des places 
pourront être re tenues A l 'avance au 
S i è g e de la LOTERIE D E S R E G I O N S 
LIBÉRÉES. Pala is de la Bourse A Lille, 
m o y e n n a n t la modique s o m m e de 2 
Francs qui sera perçue a u profit de s 
chômeurs de Lille (pour recevoir les p la
ces à domici le , ajouter un t imbre d e 
0 Fr. 80). 

Il sera disposé de toutes Iss place* 
non aeeupte» à S» heures t a 

INQUIÉTANTE DISPARITION 
D'UNE LENS0ISE 

ET DE SA FILLETTE 
O n n o u s s ignale l l n q u i é t a n t e d ispa

rition de M m e Louis Facqueur. n é e Léo-
sde Viseur, n é e l e 33 m a r s 1880 A Oarvia 
e t domici l iée A Lena. i » . rente de La 
Bassée. 

M m e Facqueur qui souffrait de « io

t a peMfe Céline CL ABAUT. 
principal témoin du crime, et sa mire. 

rent le coup de théâtre que l'on connaî t : 
arrestat ion d'Elise A d m o n t dite e Ma
rie >. puis mise e n liberté de son père. 

M m e Clabaut nous reconnaît de su i te 
et devine m ê m e le but de notre présence 
A Oye-Plage. 

— e Vous cherchez Pierre Admont ? 
n est rentré tard dans la nuit, vers 
I heure un quart, mai s est reparti dès 
ce mat in , e n auto, avec sa f e m m e e t 
Madele ine . La voiture a pris l a route 
de Calais s. 

Quelques minutes pénibles 
avec l'épouse de la victime 

Calais e s t une grande ville, n u l n e 
l'ignore. Que diable Pierre A d m o n t al lait -
il faire là-bas, alors que nous le cher
ch ions Ici ? Et o ù le dénicher ? 

Peut-être M m e Admont , réponse d e 
Lucien, l a v ict ime, pourrait-elle n o u s 
reneslgner. O n sa i t qu'elle habi te Oye-
Plage . Nous n o u s rendîmes c h e z elle, 
où nous incomba, bien malfTé nous , la 
miss ion de l ' informer d u non-l ieu pro
noncé e n faveur de son beau-père, car 
II reste vrai que les Intéressés sont sou
vent les derniers à savoir. 

Depuis que M m e Admont-Sgard est 
veuve, sa s œ u r et son beau-frere sont 
venus habiter avec elle pour l'aider a 
explo i ter la ferme. Notre arrivée, d o n t 
el le dev ine le but, lui arrache des lar
mes. Bi le revit les m i n u t e s atroces qui 
suivirent le drame. 

Nous apprenons par e l le de s détai l s 
inédits sur l a famil le Admont . 

Pierre Admont , son beau-frère, est 
nat i f d e Vieille-Eglise ; s o n épouse, Ma
rie Delbecque, de Ranescure. I ls ont 
habité, pendant plus de quinze a n s , la 
maison que devait occuper plus tard leur 
fus Lucien, il y a cinq a n s , lorsqu'il 
épousa Mlle L é a Sgard. On sai t qu'après 
l'avoir vendue à Lucien, Pierre Admont 
alla s' installer n o n loin, A Otlefcerque, 
ou il demeure encore. 

S ix en fant s : cinq filles, parmi les
quelles « Marie », actuel le accusée ; 
Madeleine, qui demeure avec eux ; un 
garçon : Lucien, la v ict ime de l'horrible 
tragédie, naquirent de ce t t e union. 

Les trois autres filles sont mariées et 

L'épome de ta victime, 
M- ADMONT-SGART. et $es 2 enfants. 

Sur notre demande. Pierre A d m o n t 
v int nous serrer la m a i n dans le couloir, 
car il nous avait reconnu immédiate
m e n t . 

« Alors, vous ê tes content d'avoir re
trouvé votre liberté ? Vos a m i s v o u s 
fêtent, c'est t rès gent i l ! » 

— Oui, e n effet, m a i s c o m m e n t diable 
savez-vous que Je suis ici ? 

— Je vous, expliquerai p lus tard, m a i s 
dites-mot, m a i n t e n a n t que bien malgré 
vous o n accuse votre fille, voulez-vous 
nous dire s i v o u s persistez encore A vous 
prétendre coupable. Ce serai t Invraisem
blable, voyons ! 

— Puisque Je vous di t que c'est moi, n 
n'y a p a s de raison pour que... e t p u i s 
tenez, la Justice a fai t ce qu'elle a cru 
devoir faire. .-

<f Dehors les journalistes ! 
Nous a l l ions essayer d'obtenir quel

ques précisions, trop heureux d'avoir en
fin pu Joindre le «r Père Admont ». lors-
qu'intenrinrent M. e t M m e D... qui. Jus
qu'alors, s é ta ient t e n u s à l'écart. 

D a n s le visiteur, i ls ava ient dev inés 
le Journaliste. Le « Père Admont » lut 
entraîné dans la sal le à manger et il fut 
désormais impossible de poursuivre un 
entret ien, beaucoup trop court à notre 
gré. 

On nous laissa entendre, s a n s vouloir 
comprendre le s e n s de notre visite, qu'il 
é ta i t inuti le d'insister. 

t Dehors les Journalistes. Qu'où nous 
la isse en paix. » 

Trop heureux, malgré tout, d e « sa
voir ce que nous voulions savoir » et no-
tve devoir d' informateur é tant rempli. 
n o u s avons quitté la rue Masscna. 

Le rideau vient de se baisser sur 
l avant -dern ier acte d'une pass ionnante 
tragédie familiale. 11 subsis te encore un 
point d'interrogation. Le rideau se relè 

le • 

L'HORRIBLE M t t l E 
CONJUGAL D'HÉBIN 
oarra oi LS eaasfiaaa Mon 

I l y a un mon» environ, BMPJvwt se 
trouvait dans sa cour, quand U est ce 
Jeune n o m m e traverser le Jardin penr se 
rendre aux water-closete qui s o n t com
mun» a un g iuupe d'habitat ions, Il s e 
cacha. Lorsque le Jeune h o m m e sort i t , 
a i m e Btaesart s e trouvait d e v a n t sa 
porte. Elle sa lua le passant qui lut ré
pondit. Brassart bondit de sa cachet te : 

— Cette fols, Je t'y prends, cria-tri 1. 
s'adres&ant à sa femme, tu n'y couperas 
pas . J e t e tuerai. ^ _ ^ 

n l a fit rentrer chez elle, a l la chercher 
son fusil qu'il a r m a et, appuyant le ea -
B O U contre l a tê te d e la pauvre f e m m e 
terrifiée, 11 lui fit, sous la m e n a c e d e 
la tuer, reconnaître par écrit que depuis 
deux mots elle le trompait . 

La santé « s M m e B r a s s a i t « a l t é r a . L a 
pauvre Jeune f e m m e souffrai t d e l'esto
mac et devenai t anémique. L? docteur 
lui prescrivit des fortifiants, mai s il n'y 
a v a i t guère d'argent d a n s le logis pour 
e n acheter . 

Jeudi soir, pourtant , e l le se déc ida à 
faire l'acquisition A l* Coopérât! d'un 
rltre d e v tn-recont f f tuant Quand M m e 
Caulier. hier mat in , appri t ce la , el le d i t 
A une voisine ces prophét iques paroles : 
« Jul ia a acheté du vin. Il va se fâcher. 
Ç a va encore faire un drame. > 

La scène tragique 
D e p u i s quinze Jours la pet i te Odile . 

malade, restait chez ses grands-parents . 
Hier, après le repas d u midi, M m e Bras
sart alla voir son e n f a n t c o m m e el le 
le faisait chaque Jour. S o n mari qui 
devai t prendre le service de nui t A la 
Compagnie, se reposait dai-s la c h a m 
bre A coucher a u premier é tage . 

Heureuse de se trouver parmi le z s iens , 
la jeune femme se montrai t d'excellente 
humeur. On parla longuement des e n 
f a n t a On s'entretint surtout d'une nou
velle qui é ta i t parvenue le mat in par le 
canal de la mairie. On annonça i t A M m e 
Caulier que l'on venait de retrouver d a n s 
l'Aisne le corps d'un de ses frères d is 
paru pendant la guerre. 

Vers 19 h. 30, M m e Brassart revint 
chez elle. En arrivant eue trouva le feu 
éteint . Elle monta d a n s la chambre à 
coucher. Que se passa-t-il alors ? O n e n 
e s t réduit A sa version. 

e M o n mari sommeil lait , dit-elle. Je l'ai 
réveillé et Je lui ai d e m a n d é d a l l e r 
casser d u bois. Il m e répondit par des 
reproches, puis 11 m'injuria parce que je 
rentrais tard. Au paroxysme de la co
lère, il voulut saisir son rasoir qu'il met
ta i t A s e s côtés e t d o n t il m e menaçi ir . 
souvent . Il l 'avait x*e , c o m m e d'habi
tude, sur une sel lette A la tê te d u lit. Ma
china lement , J'ai tendu la ma in . J'ai pris 
le rasoir e t m o n mari é t a n t couche,' le 
cou tendu. J'ai frappé d'un cou violent 
et lui ai tranché profondément la gorge » 

Le s a n g gicla. Le blessé, d a n s u n sur
saut, se mit debout e t voulut l 'attraper 
Elle s'enfuit, U la poursuivit Uans l'esca
lier, la issant partout de large, traces 
sanglantes . Quand il arriva d a n s la cui
s ine , elle é ta i t déJA sortie sur la rue 
Alors, il s 'approcha de la fenêtre, de s 
passants a m e u t é s par l e s cr is poussés par 
la f e m m e s'assemblaient. Il voulut crier. 
Les sons ne sortaient plus Ce s a gorge 
e t il ne pouvait que montrer l'effrayant 
spectacle de son cou ensang lanté et 
béant. On connaî t le reste. 

Q u a n d le docteur Gabillot, appelé d'ur
gence, arriva d a n s la m a i s o n d u drame 
U y avai t un cadavre. 

La gendarmerie xut prévenue. Le chef 
Villarubia vint avec les g e n d a r m e s Drol-
sy. Wldaux e t Brunet c o m m e n c e r l'en
quête. Jul ia Caulier se laissa e m m e n e r 
a la gendarmerie où elle s'effondra en 
sanglotant . Elle y passa la soirée d a n s 
un grand é tat de prostration s o u s la sur
veil lance du gendarme Robert 

— J e ne sa i s p a s c o m m e n t Jlal p u taire 
cela, gémissait-elle. C'est horrible. 

Au cours de notre enquête , nous 
a v o n s vu, d a n s la maison d u d r a m e où 
Brassart est reste é tendu sur la chaise-
longue où. agonisant , il se coucha, le 
maire d'Hérin. M. Bavay, et s o n adjoint 
M. Tambrun. 

— Il n'y avait rien A dire sur Ja jeune 
femme, nous ont-i ls dit. Brassart , lui, 
é ta i t un ouvrier courageux, de caractère 
vif malheureusement.. 

Le père de l a victime, un brave vieil 
ouvrier mineur, sanglote aupaès du 
cadavre 

— C'était mon seul fils, dit-il . n a 
été malheureux, c'était un brave garçon. 

— Un bon ouvrier, oui. disent las p a 
rents de la meurtrière, mais ja loox e t 
brutal. Notre fille a vécu a ses cô tes un 
véritable martyre. 

— Il fallait que le drame éc la te 
ajoutent des voisins. Si la f e m m e 
n'avait pas d e v a n - j le geste , un loin-
que serait-il advenu ' 

. L £_ B _ a p d . e , champêtre d'Herin. M Nl -vera pour le dernier ac te devant les t -s—*-- » ^ — — 
Assises de Saint-Omer, e n mars prochain. \ï3?^e J u t c*™1"^ de veiller d a n s l a 

Combien alors sera é n t o i n - a n t e n i l H ' n 

ase confrontat ion .entre Marie Admont 
accusée , qui rue, e t son père, témoin, s'il 
persiste A s e dtre coupable ! 

Les jurés se trouveront alors devant 
un cas d e conscience, peut-être unique 
d a n s les a n n a l e s Judiciaires ! — J. C 

UNE VIEILLE NOUVELLE 
A PROPOS DU DOUBLE 
ASSASSINAT D'HERIN 

Cane notre numéro e u 21 Octobre der
nier nous avons publié l'Information sui
vante : 

a Vendredi o n t eu lieu * Hornalnr les 
funérailles de M. Joseph Deglacvn. 

» . M. Deçlaeve. nos lecteurs s'en s o u 
viennent, était la ni s dse cultiva M 
d'Hérin qui furent 
ans dans des cire 
et mystérieuses. Les seupuuiis pesèrent 

la publication de cette neuvsHe périmée 
d'assommer s a f emme. Puis, en proie 
s a n s nul doute à l'idée fixe d'en finir 
avec l 'existence, il se Jeta par terre et 
donna volontairement de la t ê t e sur la 
chaussée pavée. Le sang giclait par de 
nombreuses blessures, m a i s cela n a r r é 
tait pas l 'homme qui, se tra înant sur 
le trottoir de la maison Lasson, s i tuée 
A cet endroit, se cogna encore la tête 
u r l e s arêtes vives d u soupirail e n fer 

sous sol, o ù s o n t entreposées les 

Sporttmen, lisez 

les Sports du Nord 

P a r a î t 
les lundi 
et samedi 
m a t i n 

Kord 
ras-de-CalaU 
Atta* 
1 an : 30 f rs — 
S mol» , i l fie. 
Autre» départs. 
m a n u «t Oolo-

Afnte FACQUKVR et la petite Denise. 

l e n t s m a u x d e tê te a quitté s o n desnl-
cl le d i m a n c h e 4 novembre après le repas 
d u midi , s a n s aucun motif, tandis que 
s o n mari é ta i t al lé prendre son service. 
Elle e m m e n a avec el le s a fi l lette Denise , 
Agée de 8 ans , n é e A L e n s le 3 août 1939. 
la issant s e s deux f u s Agés de 10 e . 13 
ans. Depui s o n e s t s a n s nouvel le des 
disparues, d o n t la famil le se trouve d a n s 
l a plus grande Inquiétude 

D e s recherches o n t é té faite» e t s o n t 
saslSsa aaaa î é s u l t a u . D a n s sa famille 

r n e r e * » ^ * d é p a r t ^ ^ v é ^ d ^ n ? ^ 
t u m e gris et d'un Ion,; m a n t e a u bleu 
foncé, coiffée d'un chapeau gris e t 
rh susse > de souliers noirs. 

Les personnes qui auraient aperçu les 
dlsnarnes e t qui seraient susceptibles de 
fournir des rense ignements , s o n t priées 
d'en aviser d'urgence le comrmatsrlat 
de police de Lena, té léphone a i l . 

UN OUVRIER AGRICOLE 
A DISPARU A SA1NT-FL0RIS 
Depuis dimanche soir. M. Paul Denanut. 

•urrler agricole «hes M. Achille Ostsssus. 
A Mes villa, et originaire de S s m t - P i o n s , 
non loin s e Béthune, n'est pas rentré » 
son logis. 

Depuis environ un an, M. Denasud avait 
quitté 1» to i t paternel pour vivre e» vie 
somme U l 'entendait 

d u 
marchandises . 

L e s personnes présentes prirent alors 
le parti de l igoter fortement A l a i d e 

„ d u n e longe en cuir le forcené et de le 
U y s quatre i reconduire A son domicile, où 11 fut 

rtlques i S* 1 ™ a r u e Jusqu'à l'arrivée des gen-
— s u t un darmes de Busigny. informés par la 

E S E ^ Î . ï i L i S C f t Oegiseve. que les mairie de s inc idents qui venaient de 
l u r *« «lu Pas -Ae^e ie l* aérant lesquels il surgir. u e fut traduit, aeqolttérant. 

» c e » ramleet» drrnrsvniius» «valent dû 
renient • M m i l i o i» Jeune aotaxee qui mal 
gré la réconfort qu'a trouvait auprès de» 
membre» e e «a tamUle. aa laissa allai A 
s* noms>t hanta. 
^ » . * * " • • " i aa t . i l dut subir A.Lille une 
«eajSsuraue» epSiei luu. Mererem d e n i e r 
U décédait A Hornaing, o h i l é ta i t reve.i•• 
dans la propriété que lut avait légué - • 
tante. Dans k» toole oomhrausa ejôl ealvit 
S» convoi funèbre, o n n e a e r q u a u la pre
ssas*» de M M natmant, l'avocat qui assis-
t» J. Dsf lMve aux Assisse. Veurmeux. no
taire, stc... > 

S» faisant — on mat, a i e s tard — l'é
cho de cette c nouvel le » connue depuis 

— de nos lecteurs, un de nos 

On n o u s Informa a ce suje t que par le 
canal de M« Blémant. avocat. 1» famille 
Oeglave élève uns vive protestation contre 

U TENTATIVE 
DE MEURTRE DE BERTRY 

( tU IT I DE L» PREMIERE PAOIl 

Idée fixe d'en finir 
Les yeux exorbités, lançant des hurle

m e n t s qui n'avaient plus rien d humain , 
le Jaloux se porta A son tour de violents 
coups sur 1a tê te e t par t o u t le corps du 
lourd m a r t e a u avec lequel, quelques 
ins tants auparavant , il ava i t t enté 

ponctuai au travail. Aussi M. Delassu» 
s'Inquiéta, lorsque lundi matin e t le» 
Jours suivant» U ne vit pas revenir son 
ouvrier ; U se rendit A aatnt-Plorls, mais 

L'état des Messes 
Les gendarmes Lekeu. François et 

Mart in arrivèrent bientôt sur le» l ieux 
et procédèrent A une enquête qui fut 
cont inuée d a n s la Journée de vendredi. 

L'état des deux blessés, l 'homme e t la 
f emme, est grave. Cependant l e docteur 
Manesse . qui leur a prodigue de» soins 
h e croit p a s qu'il y a i t fracture d u 
crâne. Le praticien a cependant réservé 
son diagnost ic A quelques Jours. 

Le procès-verbal de cette affaire a 
été transmis à M. le Procureur de la 
République A Cambrai, qui lui donnera 
la suite qu'elle comporte. 

ECHOS 
et C A R N E T 

perd an conjectura* sur ce fait . ' celui de la nuit précéilente. 

OALKNORISa. 
— Soleil : lever 
Lan» : i m r 14 

Aujouni oui : S>»lat Algnan. — Demain • 
Salins Claudine. 

MSTSOROLOOII. — station a* Lille. -
OtiM-rvations laite» le lé noveauhre A is h 

baromètre : ~,M mm. i ; Hauts» depuis 1» 
3 mm. S. 

fronde S' ; mlnusa 5.3 ; 

B»at hyjrrvmetrtqne : gg. — Hantenr d'eau 
tombée dépota la vaille * tS h. : gouttes 

Direction do veat • secteur Sad-fs-t, force 
asesz ton 

Direction dés nuages : Est — Et»t du ciel 
sauvait, 

Prévisions pour la journée de samedi : 
froid, grains. 

PREVISIONS OS L'OFFICE NATIONAL. -
Région Nord i asset beau tfrnps ; brouillard 
le mairn. ensuite ciel brumeux, nuajrenx avec 
é»l«aT«*es ; Veet faible d'Est — Le minimum 

température sera en faible baissa sur 

maison du e n m e afin que rien ne f u t 
dérange avant l'arrivée du Parque 

Les magi s tra t s du Parquet de Valeri-
d e n n e e se rendront en effet c e matan 
a H e n n . où M. le docteur de Laum-e-
reynx. médec in légiste, procédera A 
lautops le . 

AUTOUR DE L'AFFAIRE 
MARIAI» 

Quand Joseph Terre 
s'occupait à Dunkerque 

i»i transferts de cartes grises 
On s'occupe actuellement A Dunkerque 

dea opérations qu'y rit Joseph Torra, le 
l ieutenant de Mariant. On sait qu'il 
adressa de cette cité des demandes de 
transfert de cartes grises s diverses pré
lectures, imitant pour cela les eschets et 
signatures de MM. Jammet, commissaire 
de police A Dunkerque et Dussart com
missaire de police à Malo-tes-Ralna 

Sous le prétexte d'être très pressé. U 
chargeait un assureur de Malo-les-Bains 
qui fut un complice Inconscient dans cette 
s i fs ire . de rédiger sur papier timbré une 
demande de changement de carte grise, 
demande dont U avait à faire légaliser la 
signature. 

D y apposait un cacnet pareil A celui 
ce M. Jammet. commissaire de police 
dont 11 imitait aussi la signature. Pa 
reille manœuvre était farte pour Mslo 

Le dossier de Joseph Torre va être di
rigé sur le Parquet de Dunkerque aux 
fins de poursuite» qae comportent tant 4 
Malo qu'à Dunkerque le» agissements d u 
premier l ieutenant de atarianl. 

UN PROCÈS EN DIFFAMATION 
S'est imant gravement diffamé par un 

article paru dans un hebdomadaire pari
s ien , l 'accusant d e s e livrer A l a fraude 
et de faire partie d'une c maf ia » de con
trebandiers. M. J e a n Ciblé, industriel A 
Lille, a a-s igne en 100.000 francs de dom
mages intérêts l 'heodomadalre paris ien. 
Ses intérêt:- seront soutenus par M« Ph i 
lippe Kah. L'hebdomadaire a c o m m e 
avocat M» Maurice Garçon. 

Le procès viendra devant le Tribunal 
Correctionnel de Lille, le 17 décembre. 

UN MINEUR BLESSÉ 
GRIÈVEMENT AU FOND 
DE U FOSSE, A AVION 

Rter vendredi, dan» le courant dn poste 
i matin, le mineur Bal les Victor, de

meurant etté Aittaltnne. était occupé 
dan» la veine Alfred » l ' ec tnat lon «lu 
charbon. Il venait de poser un < itnsatrls a 
quand celui-ci l u t renversé par a a » grosse 
c geiUette » et vint heurta* la brave o u 
vrier au côté. 

i l dut être remonté an Jour. Le docteur 
Laperre vint prodiguer immédsataanent 
sas soin» au Béasse, qui a» plaint de don? 
leurs interne». Son éta* nécessitera sans 
douta son transfert A l'Hôpital, 

iaat.il

